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Chères et chers collègues,  

 

J’ai l’honneur de vous soumettre le plan d’action que j’entends mettre en œuvre si ma 

candidature au poste de doyen de la Faculté de philosophie de l’Université Laval devait 

être retenue au terme du processus qui se déroulera à l’hiver et au printemps 2024.  

 

Je présenterai dans l’ordre suivant les principaux défis et opportunités qui attendent la 

Faculté ainsi que les actions que je prioriserais si je devais être élu : enseignement, 

recherche, recrutement, rayonnement, gestion & philanthropie. 

 

 

1. ENSEIGNEMENT 
 

Le pluralisme et l’équilibre entre les approches thématiques et historiques constituent deux 

des principales forces de nos programmes d’enseignement tous cycles confondus. Le 

croisement des traditions de pensée européennes et nord-américaines à la Faculté contribue 

aussi à enrichir nos programmes de formation. Enfin, l’expertise, la formation et les intérêts 

de recherche variés des membres du corps professoral offrent à nos étudiantes et à nos 

étudiants la possibilité de s’initier aux principaux domaines de recherche de la philosophie 

et de les approfondir : esthétique, éthique, éthique appliquée, philosophie politique, 

logique, philosophie ancienne, phénoménologie, philosophie allemande, philosophie 

française, philosophie moderne, philosophie analytique, philosophie et histoire des 

sciences ainsi que philosophie pour les enfants.  

 

Or, sans compter les impacts sur nos pratiques en lien avec l’arrivée des IA génératives 

(ex. ChatGPT), la Faculté doit faire face à un ensemble défis dont certains exigent des 

actions à court et à moyen terme. Dans cette section, je présente quelques points touchant 

l’enseignement au 1er cycle qui m’apparaissent importants à considérer de façon prioritaire. 

 

 

1.1 Favoriser le recrutement étudiant au 1er cycle  

 

De manière générale, les effectifs étudiants ont connu une baisse constante durant les dix 

dernières années au Québec. Grâce notamment à l’attractivité de notre certificat en 

philosophie, les parts de marché de la Faculté demeurent cependant les plus élevées dans 

le domaine de la philosophie à l’échelle de la province. Néanmoins, notre programme de 

baccalauréat accuse une tendance à la baisse plus marquée cet hiver. Cette tendance globale 

attribuable à plusieurs facteurs pourrait peut-être se résorber sous l’effet de la démographie, 

mais il demeure urgent de poser des gestes concrets pour favoriser le recrutement étudiant 

au 1er cycle dans l’ensemble de nos programmes d’études, et notamment dans certains 

programmes pour lesquels la rétention des personnes inscrites s’avère plus difficile, comme 

par exemple au niveau du baccalauréat intégré en philosophie et science politique (BIP).  

 

De façon concrète, voici quelques exemples de mesures que je souhaiterais mettre en œuvre 

afin de favoriser le recrutement au 1er cycle : 
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- Former dès la rentrée à l’automne 2024 un comité de réflexion composé de membres 

issus du corps professoral, des comités de programme, du personnel administratif et 

de la communauté étudiante afin d’élaborer une stratégie de communication, de 

diffusion et de promotion efficace pour l’ensemble de nos programmes d’études et de 

formation. Par exemple, se préparer en amont à participer activement aux Journées 

portes ouvertes en octobre en planifiant notamment la tenue d’une conférence visant à 

présenter l’ensemble de notre offre de formation qui tiendra compte de la spécificité 

et des forces de chacun de nos programmes de 1er cycle. 

 

- Mener une campagne publicitaire dans les cégeps de la grande région de Québec afin 

de mettre en lumière la diversité de nos programmes : baccalauréat spécialisé en 

philosophie, baccalauréat intégré en philosophie et science politique, certificat en 

philosophie, certificat en philosophie pour les enfants, certificat sur les œuvres 

marquantes de la culture occidentale, microprogramme en bioéthique et éthique de 

l’environnement, microprogramme en philosophie pour les enfants et 

microprogramme en pensée critique et dialogue. Nous pourrions de plus envisager la 

présentation de nos programmes dans quelques cégeps de la région par deux membres 

de la Faculté qui seraient accompagnés de la conseillère aux études. 

 
- La présentation de travaux de recherche en cours constitue aussi un moyen efficace de 

favoriser le recrutement pour l’ensemble de nos programmes d’études. J’aimerais ainsi 

encourager les collègues à mettre en place des occasions de rencontre et d’échange 

avec la population étudiante des cégeps de la région afin de susciter l’intérêt pour nos 

programmes d’enseignement (et de recherche). Ces rencontres pourraient prendre la 

forme d’une conférence-midi dans un cégep qui serait aussi rediffusée en mode 

hybride. Même s’il ne s’agit plus de l’unique bassin de recrutement, un nombre 

significatif de nouvelles inscriptions provient des cégeps. 

 

- Il faut également favoriser la conversion des étudiantes et des étudiants du certificat 

vers le programme de baccalauréat spécialisé en philosophie ou vers le baccalauréat 

intégré en philosophie et science politique, par exemple en organisant une visite de la 

Faculté lors de la fin de l’année universitaire suivie d’une présentation des 

programmes (beaucoup de personnes complètent ce certificat à distance). 

 
- Enfin, le recrutement étudiant passe également par la pertinence sociale de nos 

enseignements. Il est important que, tout en offrant une formation aussi complète que 

possible, nos cours soient au diapason des grands enjeux de société. En plus d’offrir 

annuellement un cours (optionnel) de philosophie non-occidentale ainsi que des 

enseignements (semi-obligatoires) en philosophie féministe, la mise en valeur de la 

pertinence de la philosophie lors de nos activités de communication afin de mieux 

comprendre les enjeux tels que le réchauffement climatique et à l’anthropocène, 

l’intelligence artificielle ou encore les inégalités sociales, territoriales, de genre ou de 

santé pourrait rendre nos programmes encore plus attrayants.  
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1.2 Nouvelle structure du programme de baccalauréat spécialisé en philosophie 

 

Durant son mandat, la personne qui occupera à partir du mois de juillet 2024 le poste de 

doyenne ou de doyen à la Faculté devra veiller à mettre en œuvre les actions proposées 

pour répondre aux recommandations et aux suggestions du CIEP. Je voudrais d’ailleurs 

assurer la direction du BIP (Juliette Roussin) et celle des programmes de 2e et 3e cycle 

(Patrick Turmel) de mon soutien dans la mise en œuvre des actions proposées dans le plan 

d’action du doyen actuel pour donner suite aux recommandations du CIEP. 

 

Parmi ces mesures, la nouvelle structure de notre programme de baccalauréat spécialisée 

entrera en vigueur dès l’automne 2024. Ce changement offrira davantage de choix au 

niveau des cours semi-obligatoires et optionnels tout en rendant la formation de 1er cycle 

en philosophie plus complète par l’ajout d’une règle de 3 crédits pour la plupart des blocs 

thématiques. Cette nouvelle structure exigera cependant une coordination exemplaire entre 

la direction de programme de 1er cycle et le personnel administratif afin de communiquer 

clairement et largement aux nouvelles étudiantes et nouveaux étudiants les nouvelles 

modalités concernant les cours obligatoires, semi-obligatoires et optionnels. J’apporterai 

mon soutien à l’implantation de cette structure révisée en collaborant étroitement avec la 

nouvelle direction des programmes de 1er cycle et le personnel administratif, dans le 

respect des attributions et responsabilités de la direction des programmes.  

 

 

1.3 Enseignement à distance 

 

Suite aux révisions apportées à notre programme de baccalauréat, les personnes 

nouvellement inscrites pourront, à partir de l’automne 2024, suivre jusqu’à 6 crédits de 

cours à distance qui étaient jusqu’alors exclusivement réservés aux personnes inscrites au 

certificat en philosophie ou à des programmes dispensés ailleurs sur le campus. Cette 

mesure est en adéquation avec le nouveau profil des apprenants, qui valorisent une plus 

grande flexibilité au niveau des modalités d’enseignement, et contribue plus largement à 

créer un environnement d’apprentissage inclusif qui favorise la réussite.  

 

D’autres raisons militaient en faveur d’une certaine ouverture quant à l’accès aux cours à 

distance au baccalauréat. Par exemple, certains cours qui attirent chaque année plusieurs 

dizaines d’étudiantes et d’étudiants ne sont offerts que dans le cadre du certificat à distance 

(ex : « Philosophie de l’éducation », « À l’origine de la philosophie : les Présocratiques », 

« Kant : sa philosophie morale »). En autorisant la poursuite de 6 crédits aux personnes 

inscrites au baccalauréat, celles-ci auront désormais accès à ces enseignements, dont 

certains portent sur des domaines en émergence comme les enjeux éthiques et 

philosophiques de l’intelligence artificielle. L’enseignement sous forme de cours à distance 

soulève cependant des défis importants quant à la création et à la mise à jour régulière de 

ces cours, un travail exigeant mais nécessaire si l’on veut maintenir la qualité et 

l’attractivité de nos enseignements en ligne (qui constituent un formidable levier de 

recrutement). Je m’engage donc à appuyer par différentes mesures de soutien les collègues 

qui veulent développer de nouveaux cours ou contribuer à la refonte partielle ou complète 

de cours déjà existants à la Faculté.  
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1.4 La mobilité étudiante sortante et entrante 

 

La formation au 1er cycle offre la possibilité de compléter une partie du baccalauréat en 

philosophie à l’étranger. La Faculté a d’ailleurs conclu des ententes avec plusieurs Facultés 

ou Départements de philosophie en France, en Allemagne, en Belgique, au Royaume-Uni 

et au Mexique, pour en nommer quelques-uns. Le Bureau international de l’Université 

offre quant à lui une bourse de 2 000 $ par session pour soutenir la personne en séjour à 

l’étranger. Le plan de soutien de la Faculté pour sa part prévoit un montant de 1000 $ ou 

de 2000 $, mais uniquement pour les stages (stages dont il faudra par ailleurs communiquer 

plus largement à propos des  opportunités qu’ils représentent auprès de la population 

étudiante).  

 

Et pourtant, le nombre de personnes appelées à vivre une expérience à l’étranger qui soit 

enrichissante sur le plan philosophique et humain est en nette diminution depuis déjà 

plusieurs années. Tout en continuant d’accueillir ouvertement la mobilité entrante, je 

souhaiterais que l’on réfléchisse ensemble aux moyens de favoriser la mobilité sortante 

afin de corriger ce déséquilibre. Quels sont les freins qui empêchent nos étudiantes et nos 

étudiants de réaliser un séjour dans une université étrangère et quels sont les leviers sur 

lesquels nous pouvons agir pour renverser cette tendance ?  

 

Je pense que le baccalauréat en philosophie pourrait s’inspirer des actions proposées dans 

le cadre du baccalauréat intégré en philosophie et science politique telles que l’organisation 

d’une rencontre annuelle entre la direction de programme, les personnes inscrites ainsi que 

notre conseiller en emploi à la Faculté afin de promouvoir plus efficacement la mobilité 

internationale. Je suis également favorable à l’octroi d’un montant (à déterminer) pour les 

étudiantes et les étudiants qui font un séjour d’études à l’étranger.  

 

 

1.5 L’Université du troisième âge et l’apprenant à vie 

 

Les cours de philosophie sur le campus ne sont pas uniquement dispensés à la Faculté de 

philosophie; actuellement, quatre cours de philosophie sont offerts parmi l’offre de cours 

de l’Université du troisième âge de l’Université Laval1. Certains des enseignants qui 

dispensent ces cours sont des professeurs du collégial.  

 

Sans chercher à nous accaparer le monopole des différents cours de philosophie sur le 

campus de l’Université, il me parait important que la Faculté de philosophie s’implique 

plus activement dans les enseignements dispensés dans le cadre des programmes de 

l’Université du troisième âge. Je vois dans cette proposition une façon pour la Faculté de 

contribuer d’un point de vue pédagogique au succès du chantier des « études tout au long 

de la vie », tel que décrit dans la Planification ULaval 2023-2028.  

 

Certains de ces cours pourraient par exemple être offerts par nos étudiantes et nos étudiants 

au doctorat à la Faculté. Offrir un cours dans le cadre de l’Université du troisième âge 

permettrait aux personnes inscrites dans un programme de 3e cycle d’acquérir une 

 
1 https://uta.ulaval.ca/activites?lieu=14&theme=104&mode_de_diffusion=125&horaire=All&keys= 

https://uta.ulaval.ca/activites?lieu=14&theme=104&mode_de_diffusion=125&horaire=All&keys=
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expérience d’enseignement enrichissante, pertinente et souvent essentielle à la poursuite 

d’une carrière professorale tout en permettant à la Faculté de contribuer à la formation de 

l’apprenant à vie. Je propose donc de faire des démarches auprès des instances 

compétentes afin que les personnes inscrites à un programme de troisième cycle à la 

Faculté aient la possibilité de proposer leurs services à l’Université du troisième âge.  

 

 

1.6 Le certificat sur les œuvres marquantes de la culture occidentale (COMCO) 

 

Le certificat sur les œuvres marquantes de la culture occidentale (COMCO) est un 

programme unique au Québec. Ce programme, qui connait un très grand succès depuis ses 

débuts en 2008, sert très souvent de porte d’entrée vers notre programme de baccalauréat 

spécialisé en philosophie. Porté majoritairement par le corps professoral du Cégep de Ste-

Foy et du Cégep Garneau, il a toute sa place parmi l’ensemble des programmes de 1er cycle 

à la Faculté.  

 

Malgré sa popularité historiquement forte auprès de la population étudiante, ce programme 

d’études accuse lui aussi une baisse au niveau des inscriptions cet hiver dont il faut mieux 

comprendre les causes afin d’y remédier. En limitant de façon importante les interactions 

sociales, la pandémie a possiblement eu pour effet de contrevenir aux efforts de 

recrutement de la part des chargées et chargés de cours du COMCO. Afin de relancer le 

programme, j’aimerais soutenir et appuyer le travail de recrutement auprès de la population 

des cégeps, notamment en invitant des diplômées et diplômés du COMCO à se rendre dans 

les classes pour parler de ce programme et de leur expérience. Un montant d’argent sera 

également mis à contribution pour soutenir les initiatives de recrutement proposées par les 

chargées et chargés de cours du COMCO. 

 

 

1.7 La philosophie pour les enfants et la formation continue 

 

Le certificat et le microprogramme en philosophie pour les enfants offerts à la Faculté sont 

des programmes uniques à l’échelle du Québec, en plus d’être très recherchés partout dans 

la francophonie. La possibilité d’offrir ces deux programmes entièrement à distance nous 

permet désormais d’augmenter encore davantage notre visibilité et notre bassin de 

recrutement au 1er cycle. Néanmoins, le taux d’inscription au certificat en philosophie pour 

les enfants est lui aussi en baisse cet hiver. 

 

Malgré les possibilités de développement et de recrutement qu’offrent ces deux 

programmes courts, l’avenir de la philosophie pour les enfants à la Faculté n’a pas encore 

fait l’objet d’une réflexion commune de la part des membres du corps professoral. Pour ma 

part, je suis en faveur du maintien et du développement de la philosophie pour les enfants 

à la Faculté, un domaine en plein essor sur le plan national et international dans lequel 

nous avons acquis une expertise reconnue et très recherchée. En plus des enseignements 

destinés à des professeurs du primaire et du secondaire, ces programmes ouvrent de vastes 

possibilités pour la Faculté en matière de formation continue dans le milieu de l’éducation, 

comme en témoigne l’expérience de formation à Winnipeg en 2019.   
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Dans l’optique de susciter l’intérêt et de faire connaitre plus largement la formation offerte 

à la Faculté dans le domaine de la philosophie pour les enfants, j’aimerais proposer trois 

mesures : créer une bourse annuelle « Philosophie pour les enfants » (montant à 

déterminer) qui serait attribuée à une personne étudiante venant de l’étranger et 

souhaitant compléter à temps plein (deux sessions) le certificat en philosophie pour les 

enfants; offrir un cours de service à la Faculté de l’éducation (ou dans toute autre Faculté 

qui se montre intéressée); et organiser ces prochaines années à l’Université Laval un 

sommet international sur la philosophie pour les enfants (je reviendrai sur la philosophie 

pour les enfants à la section 3). 

 

 

2. RECHERCHE 
 

On le souligne trop rarement : la Faculté de philosophie est exceptionnellement active sur 

le plan de la recherche. Du point de vue des entités structurantes, la Faculté compte deux 

Chaires de recherche du Canada (niveau 1 et 2), une Chaire privée (LPMA) ainsi qu’un 

Institut (IDÉA). Depuis plusieurs années, la Faculté héberge aussi le Laboratoire de 

philosophie continentale et le Groupe de recherche en éthique médicale et 

environnementale (GREME) en plus d’accueillir les Midis du Laboratoire de philosophie 

ancienne et médiévale (LAPALM) ainsi que les Ateliers de philosophie moderne et 

contemporaine. Le projet Partenariat (CRSH) dirigé par Jean-Marc Narbonne rassemble 

quant à lui cinq professeures et professeurs de la Faculté. Plusieurs collègues sont par 

ailleurs membres de regroupements stratégiques ou groupes de recherche (CIRST, CRÉ, 

GRIN, CIREM, CIERA, VRM, etc.) qui ont une antenne à l’Université Laval. Rappelons 

enfin que les revues Éthique publique et Laval théologique et philosophique sont dirigées 

par deux professeurs de la Faculté (Luc Bégin et Bernard Collette) et que la revue Igitur 

est sous la codirection de l’un de nos chargés de cours (Vincent Boyer).  

 

Les nombreuses activités de communication et de publication ainsi que les subventions 

obtenues par les membres du corps professoral génèrent des retombées qui bénéficient à 

l’ensemble des membres de notre communauté (notamment à nos auxiliaires) et témoignent 

du dynamisme de notre Faculté en recherche. Or, même si la recherche à la Faculté a le 

vent en poupe, je suis persuadé que les réalisations de l’ensemble du corps professoral 

peuvent être mieux soutenues et valorisées, et ce, non seulement auprès des personnes 

étudiantes à la Faculté et ailleurs sur le campus, mais aussi sur le plan national et 

international. Pour cela, je propose de recourir aux fonds de la Chaire LPMA ainsi qu’à 

différentes enveloppes et à la philanthropie afin d’accompagner et de soutenir par des 

mesures structurantes le développement de la recherche durant les quatre prochaines 

années.  

 

 

2.1 Accroitre la visibilité de la recherche et la formation à la recherche  

 

Afin d’accroitre la visibilité des recherches en cours à la Faculté ainsi que la formation à 

la recherche, je propose de mettre en place différentes activités dédiées à la présentation 
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des projets menés par les membres du corps professoral et par leurs auxiliaires. Ces 

activités permettront de mieux faire connaitre la recherche en cours et favoriseront la relève 

étudiante en recherche. Ces activités de diffusion et de formation pourraient prendre 

différentes formes : demi-journée de présentations, lancement d’ouvrages, table ronde, 

conférences-midi, etc. Cette dernière formule (qui pourrait se tenir en mode hybride) 

permettrait une répartition régulière de la présentation des projets sur l’ensemble du 

calendrier universitaire.  

 

On sait par ailleurs que les nouvelles personnes inscrites à la maitrise ou au doctorat ont 

parfois du mal à identifier une direction de recherche à leur arrivée à la Faculté. Découvrir 

les projets en cours, les questions et les problématiques auxquelles s’intéressent les 

membres du corps professoral ainsi que les méthodes mises en œuvre faciliterait ce choix 

et permettrait aux auxiliaires de recherche de mieux comprendre comment ils et elles 

contribuent activement à la vie de la Faculté.  

 

Bref, la tenue d’activités de diffusion sous la forme d’une courte conférence-midi 

permettrait de souligner le lien étroit entre la recherche menée par les professeures et les 

professeurs et de mettre en lumière le rôle clé des auxiliaires de recherche qui 

accompagnent, contribuent, enrichissent et rendent possible la poursuite de ces différents 

projets. Ces activités de diffusion – qui incluront l’accompagnement nécessaire auprès des 

auxiliaires – serviront ensuite de levier pour le recrutement aux cycles supérieurs. 

 

Enfin, n’oublions pas que nos étudiantes et nos étudiants aux cycles supérieurs organisent 

plusieurs activités de recherche dont la « Journée de la recherche » et le « Symposium en 

philosophie féministe » dont nous pouvons être fiers ! Si les publications des deux revues 

étudiantes (Phares et Le Banquet) sont habituellement relayées sur notre site internet, je 

suis persuadé que nous pouvons faire davantage pour accroitre la visibilité des activités de 

nos étudiantes-chercheuses et étudiants-chercheurs, tant sur les différentes plateformes 

numériques qu’auprès du corps professoral et de la communauté universitaire. 

 

 

2.2 Embaucher une professionnelle ou un professionnel de recherche  

 

Le contexte actuel est marqué par une concurrence de plus en plus vive pour l’obtention de 

subventions de recherche auprès du CRSH, du FRQ-SC ou d’autres organismes 

subventionnaires (ex. FCI). Qui plus est, les exigences bureaucratiques liées aux demandes 

de subvention alourdissent la tâche des collègues qui doivent par ailleurs maintenir un sain 

équilibre entre leur vie familiale et le développement d’un dossier de recherche et les autres 

tâches liées à leur fonction professorale. Malgré les ressources disponibles à l’Université 

pour épauler les collègues dans la préparation de demandes de subvention, l’embauche 

d’une nouvelle ressource favoriserait grandement notre succès individuel et collectif en 

matière de fonds de recherche.  

 

Afin d’appuyer les demandes de subvention du corps professoral, je propose donc 

l’embauche d’un professionnel ou d’une professionnelle de recherche. Considérant la 
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petite taille de notre unité à l’échelle de l’Université, cette ressource pourrait être partagée 

entre la Faculté de philosophie et la Faculté de théologie et de sciences religieuses (FTSR).  

 

Je vois d’autres avantages à embaucher une professionnelle ou un professionnel de 

recherche : en plus d’apporter un soutien aux collègues lors de la préparation de demandes 

de subvention, cette ressource pourrait aussi contribuer sur le plan de la logistique à 

l’organisation de colloques ou de conférences par les membres de la Faculté. Enfin, je 

demanderais aussi à la personne recrutée de contribuer, de concert avec notre 

bibliothécaire-conseil (Richard Dufour) et avec les ressources de l’Observatoire 

international sur les impacts sociaux de l’IA et du numérique (OBVIA), à la formation des 

personnes inscrites aux cycles supérieurs en matière de communication scientifique et de 

méthodologie (ex. veille informatique, bases de données) et de leur fournir les outils 

nécessaires pour s’initier à l’univers du numérique, ce qui permettrait en retour de mettre 

en œuvre une recommandation importante du CIEP.  

 

 

2.3 Appuyer l’organisation de journées d’études, de colloque et de conférences  

 

Les membres du corps professoral sont souvent invités à présenter leurs recherches à 

l’étranger. De telles invitations sont une belle marque de reconnaissance de la qualité des 

travaux réalisés à la Faculté et contribuent à son rayonnement à l’international. Néanmoins, 

je pense que l’on peut renforcer significativement l’attrait de la Faculté en faisant connaitre 

plus largement les recherches que nous poursuivons et en étant plus proactifs en matière 

d’organisation d’événements liés à la recherche de pointe dans nos domaines d’expertise.  

 

L’organisation de colloques et de conférences est un excellent moyen d’accroitre la 

visibilité des travaux poursuivis par les membres du corps professoral, de faire découvrir 

aux étudiantes et aux étudiants de nouvelles perspectives et d’encourager la mobilité 

sortante. Les colloques « Heidegger aujourd’hui » (2017), « Pour une éthique 

phénoménologique » (2018), « Les villes intelligentes : enjeux éthiques et politiques » 

(2023) et « Canguilhem on Biology, Technology, and the Human Sciences » (2023) ainsi 

que la conférence « L’agentivité dans tous ses états » (printemps 2024), par exemple, sont 

des événements rassembleurs qui, tout en mobilisant des spécialistes internationaux, 

offrent à la communauté étudiante des possibilités uniques de rencontres et d’échanges tout 

en illustrant le dynamisme et le rayonnement de la Faculté de philosophie. Il y a plusieurs 

autres exemples similaires à la Faculté, dans tous les domaines de recherche représentés.  

 

L’organisation de tels événements peut toutefois devenir chronophage car il exige souvent 

l’obtention de fonds de recherche. D’où la pertinence d’embaucher une professionnelle ou 

un professionnel de recherche qui faciliterait les démarches administratives en amont, tout 

en apportant un appui au niveau organisationnel lors de la tenue d’événements 

scientifiques. Dans la foulée, j’aimerais créer une enveloppe spéciale dont l’objectif serait 

de soutenir financièrement les initiatives des collègues souhaitant organiser un événement 

à la Faculté. Selon le type d’activité envisagé, cette enveloppe pourrait être assujettie au 

dépôt d’une demande de type Connexion visant à soutenir l’organisation d’événements 

scientifiques et la diffusion des résultats de recherche. Il va de soi que l’appui à 
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l’organisation d’événements concerne aussi ceux qui seront proposés par les étudiantes et 

les étudiants de la Faculté qui, grâce au nouveau « Fonds d’investissement étudiant », 

disposent désormais d’un levier financier important. 

 

 

2.4 Maitrises bi-diplômantes, cotutelles et étudiantes et étudiants en visite 

 

À l’automne 2023, j’ai eu l’opportunité d’accueillir, dans le cadre de la Chaire de recherche 

en humanités médicales et histoire de la pensée biologique que je dirige, deux étudiants au 

doctorat, l’un de l’Université de Warwick au Royaume-Uni et l’autre de Sorbonne 

Université. Tout en continuant d’appuyer activement le développement de cotutelles de 

thèse et les nouvelles ententes bi-diplômantes et tripartites au niveau de la maitrise, je pense 

qu’il ne faut pas sous-estimer l’impact que peut avoir pour un étudiant – et pour le 

rayonnement de la Faculté – la possibilité de faire un séjour de recherche auprès des 

membres du corps professoral.  

 

Ces courts séjours enrichissent le parcours académique de la personne étudiante et lui 

permettent de découvrir un nouveau milieu de recherche et de nouer des liens avec d’autres 

personnes partageant des intérêts de recherche similaires ou connexes. En faisant appel 

aux réseaux des membres du corps professoral, je voudrais par l’entremise d’une bourse 

spécifique encourager l’accueil d’étudiantes et d’étudiants aux cycles supérieurs 

souhaitant réaliser un court séjour de recherche dans le cadre de leur programme 

d’études. Les nouvelles installations au 3e et au 5e étage du FAS offrent des espaces de 

travail qui permettent aujourd’hui de les accueillir dans d’excellentes conditions 

matérielles. Par leur présence et leurs activités, ces personnes contribuent activement à la 

vie intellectuelle de la Faculté.  

 

 

2.5 Appui à la réussite et recrutement aux études supérieures 

 

Le Plan d’action pour la réussite en enseignement supérieur (PARES) du Ministère de 

l’éducation (2021-2026) a pour but de favoriser l’accès aux études supérieures ainsi que la 

persévérance dans le programme d’études, la diplomation et l’insertion professionnelle. 

L’enveloppe du PARES accordée à la Faculté par l’Université Laval permet de mettre en 

œuvre plusieurs actions favorisant la réussite en enseignement supérieur de nos étudiantes 

et de nos étudiants.  

 

Parmi ces mesures, je propose de recruter quelques personnes inscrites au 3e cycle pour 

agir à titre de mentor auprès de la population étudiante du 2e cycle. Une telle mesure est 

déjà en vigueur dans de nombreuses Facultés et Départements sur le campus. La possibilité 

d’échanger avec une personne ayant déjà complété son programme d’études permettrait de 

briser l’isolement et d’encourager la poursuite des études (voire d’en réduire la durée). Les 

mentors pourraient, en retour, bénéficier des ressources du Centre d’appui à la réussite 

hébergé par la FLSH qui offre des formations en matière de mentorat et de méthodologie 

de la recherche. Il serait aussi important de s’assurer que les mentors puissent échanger 

entre eux à propos de leur expérience. 
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Toujours dans l’optique de favoriser la réussite aux cycles supérieurs, je souhaiterais 

mettre à profit les ressources du PARES afin de bonifier le plan de soutien offert aux 

étudiantes et aux étudiants du 2e et 3e cycle à la Faculté de philosophie. Parmi les leviers 

les plus importants pour le recrutement aux cycles supérieurs, l’octroi d’un financement 

encore plus généreux aux personnes qui choisissent de s’inscrire à la Faculté de philosophie 

permettrait de mieux les accompagner pour toute la durée de leur programme d’études. 

Cette bonification concernerait aussi le montant alloué pour les séjours de recherche à 

l’étranger et la participation à des conférences nationales et internationales. Enfin, et 

toujours dans l’optique de soutenir la réussite de nos étudiantes et de nos étudiants, je 

souhaite renouer avec la pratique d’offrir une charge de cours à la session d’été à une 

personne inscrite au 3e cycle à la Faculté.  

 

 

2.6 Soutenir la recherche interdisciplinaire, s’approprier la culture du numérique 

 

La recherche interdisciplinaire fait partie des priorités du « Plan de développement de la 

recherche, de la création et de l’innovation » de l’Université Laval. Elle représente une 

plus-value importante lors de demandes de subvention ainsi qu’au niveau des retombées 

attendues des projets de recherche et des possibilités d’emplois. Sur le plan de 

l’apprentissage, le croisement des disciplines permet aussi aux étudiantes et aux étudiants 

de développer un regard critique plus large et mieux informé sur les fondements, les biais 

possibles et les implications des savoirs et des pratiques au sein de leur domaine de 

recherche. Bref, l’interdisciplinarité leur permet d’identifier les forces et les limites propres 

à leur expertise disciplinaire.  

 

Les enseignements de plusieurs collègues de la Faculté rejoignent déjà un très grand 

nombre d’étudiantes et d’étudiants sur le campus poursuivant un programme d’études autre 

que la philosophie. Il n’y a qu’à penser aux cours suivants : « Éthique médicale » et 

« Éthique environnementale » (Faculté de médecine), « Éthique et professionnalisme » et 

« Génie et développement durable » (Faculté de sciences et de génie) ou encore « Principes 

de logique » (obligatoire dans plusieurs programmes). Si l’enseignement interdisciplinaire 

est bien développé (et pourrait l’être encore plus), il en va autrement de la recherche.  

 

Or, la philosophie possède de précieuses ressources afin d’éclairer plusieurs problèmes 

sociétaux qui exigent une approche interdisciplinaire et intégrée. Je souhaite donc ces 

prochaines années encourager les initiatives de recherche interdisciplinaire portées par 

les membres de la Faculté.  

 

L’éthique et la philosophie politique m’apparaissent comme deux axes particulièrement 

porteurs en vue de créer de tels projets interdisciplinaires, notamment dans le cadre de 

l’Institut d’éthique appliquée (IDÉA) et de l’Institut en environnement, développement et 

société (EDS) dont les orientations facilitent le maillage entre la philosophie et les 

disciplines connexes.  
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D’autres domaines comme la philosophie de l’esprit, la philosophie des sciences 

biologiques ou la philosophie des émotions pourraient aussi servir de tremplin au 

développement de nouveaux projets de recherche réalisés en partenariat avec les 

chercheuses et chercheurs travaillant dans le domaine des sciences cognitives, des sciences 

de la vie, de la linguistique ou de la psychologie. J’entends aussi promouvoir le 

développement de l’interdisciplinarité en initiant de nouvelles collaborations avec les 

sciences biologiques et médicales de même qu’avec les sciences humaines et sociales sur 

le campus, et ainsi faire progresser le dialogue entre science et société.  

 

Enfin, pour impulser une énergie nouvelle en matière de recherche à la Faculté, il convient 

de ne pas laisser de côté les outils numériques qui sont désormais disponibles. Le projet 

que je mène autour de la numérisation du « Fonds Canguilhem » (financement FCI) laisse 

actuellement entrevoir de nouvelles approches dans le domaine des humanités numériques. 

Plusieurs initiatives sont possibles et je souhaiterais démarrer la discussion sur ce thème 

avec l’ensemble des collègues et mobiliser les ressources de l’Académie de la 

transformation numérique de l’Université Laval afin d’accompagner le développement de 

nouveaux projets innovants et créateurs.  

 

 

2.7 Réinventer le programme pour professeures invitées et professeurs invités  

 

La Faculté a longtemps pu compter sur la présence de professeures invitées et de 

professeurs invités pour enrichir son offre de formation au 1er cycle. Pour plusieurs raisons, 

cette pratique s’est aujourd’hui perdue. J’aimerais réactiver et réinventer le projet 

d’accueillir des collègues de l’étranger pour un séjour de quelques semaines à un semestre. 

Contrairement à la pratique établie antérieurement, je propose de donner une définition 

plus large à l’expression « professeur invité » et « professeure invitée ». Plutôt que 

d’envisager l’accueil d’une personne qui viendrait uniquement dispenser des 

enseignements, pourquoi ne pas aussi accueillir dans ce programme des chercheuses et des 

chercheurs pour de courts séjours ? Ces personnes pourraient ainsi venir à la Faculté afin 

d’y enseigner mais aussi collaborer avec un ou plusieurs membres du corps professoral à 

l’avancement d’un projet s’inscrivant dans la programmation de l’une ou l’autre des unités 

de recherche à la Faculté. En retour, la présence régulière de personnes invitées aura pour 

effet de susciter de nouvelles collaborations, de favoriser les échanges et le réseautage ainsi 

que l’amorce de projets de mémoires et de thèses (et notamment de cotutelles). 

 

Quelques balises devront cependant être mises en place afin que la présence de ces 

personnes bénéficie d’abord aux étudiantes et aux étudiants aux cycles supérieurs. Par 

exemple, la personne invitée devrait donner un certain nombre de conférences publiques 

en fonction de la durée de son séjour, se rendre disponible pour rencontrer les étudiantes et 

les étudiants, et participer à la vie intellectuelle de la Faculté. Nous pourrions aussi 

envisager la tenue de rencontres en mode hybride afin de favoriser la participation du plus 

grand nombre de personnes étudiantes. Si de tels séjours de recherche avaient lieu de façon 

régulière, il sera impératif de former adéquatement l’ensemble du personnel administratif 

concerné aux rouages des procédures d’immigration désormais en vigueur.  
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Le doyen actuel a déjà proposé de recourir au fonds de la Chaire LPMA afin de financer la 

venue de professeurs invités. Tout en maintenant cette mesure, je propose de créer une 

dénomination officielle qui permettrait d’identifier ce programme et d’en faire la 

promotion. Il s’agira ensuite de mobiliser les réseaux du corps professoral afin de faire 

émerger des candidatures qui seront soumises à la discussion et au vote de l’Assemblée de 

l’Unité et de l’Assemblée des Professeur(e)s. Nous pourrions selon cette formule envisager 

l’accueil de personnes dans ce cadre institutionnel durant tout le calendrier universitaire. 

Un tel programme contribuerait à démarquer la Faculté des autres unités d’enseignement 

et de recherche en philosophie au Québec tout en participant à l’enseignement et à la 

recherche et en contribuant à son rayonnement sur le plan national et international.  

 

 

2.8 La Chaire d’enseignement et de recherche La Philosophie dans le monde actuel  

 

La recherche à la Faculté peut compter depuis plus de quinze ans sur la Chaire 

d’enseignement et de recherche La philosophie dans le monde actuel (LPMA) qui a pour 

mission de « rapprocher la philosophie des préoccupations essentielles de notre époque ». 

D’abord occupée lors de sa création par un seul titulaire, puis par un titulaire et un 

cotitulaire, la Chaire compte aujourd’hui deux cotitulaires. Cette formule permet 

d’envisager pour les prochaines années des « duos » de cotitulaires provenant d’un même 

champ ou de champs complémentaires qui pourront ainsi constituer un vecteur très 

important pour le développement de secteurs prioritaires en recherche à la Faculté. Je pense 

que le comité de direction de la Chaire devrait continuer à tenir compte de la 

complémentarité des expertises lors des nominations à venir.  

 

En outre, j’ai l’intention de faire un usage plus marqué des ressources financières dont 

dispose la Chaire LPMA durant les quatre prochaines années. La gestion prudente dont elle 

a fait l’objet depuis sa création a permis d’accroitre le capital désormais à disposition. Avec 

l’accord du comité de direction, je souhaiterais donc mettre à profit les moyens financiers 

considérables dont dispose la Chaire en vue d’appuyer les différentes mesures de soutien 

en matière d’enseignement et de recherche présentées dans ce plan afin d’augmenter de 

façon conséquente les moyens d’action de la Faculté.  

 

 

3. RECRUTEMENT 
 

Le corps enseignant de la Faculté compte à présent 18 professeures et professeurs, trois 

chargés d’enseignement et plus d’une quinzaine de chargées et chargés de cours. Malgré 

six embauches récentes, les dernières années ont été marquées par trois départs à la retraite 

et deux démissions du côté des professeures et des professeurs. On ne peut exclure la 

possibilité d’autres prises de retraite dans un horizon de quatre à cinq ans. Si vous 

m’accordez votre confiance, je m’engage à veiller activement et de façon proactive au 

renouvellement du corps professoral et à l’obtention de nouveaux postes de professeures 

et de professeurs. Je m’engage aussi à présenter rapidement un plan de déploiement des 

effectifs et à inviter l’ensemble des membres du corps professoral à discuter des grandes 
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orientations en matière de recrutement dans le respect des principes d’équité, de diversité 

et d’inclusion. 

 

 

3.1 Poste en éthique appliquée  

 

Les prochaines embauches devront répondre prioritairement aux besoins les plus urgents 

de la Faculté. Parmi les embauches urgentes, je considère que l’ouverture d’un poste en 

éthique appliquée est de la plus haute importance. En effet, après plus de trois ans de travail, 

la Faculté a mis sur pied un programme de maitrise professionnelle en éthique appliquée 

dont les activités d’enseignement ont débuté à l’automne 2023. Ce programme 

multidisciplinaire, unique au Québec, comporte notamment 18 crédits de cours obligatoires 

en éthique ainsi que la réalisation d’un stage en milieu de travail ou d’un essai.  

 

Or, la prise de retraite progressive de Luc Bégin (effective au 1er septembre 2024) et 

l’élection de Marie-Hélène Parizeau à la Présidence du SPUL le 1er janvier 2024 auront 

pour effet de réduire considérablement le nombre de membres du corps professoral 

pressentis pour contribuer aux missions d’enseignement et d’encadrement spécifiques à ce 

nouveau programme de maitrise, qui attire déjà de nombreux étudiants. Il faut aussi garder 

à l’esprit d’autres besoins spécifiques en enseignement dans le domaine de l’éthique 

comme le nouveau cours à distance en éthique appliquée (actuellement en préparation) et 

le cours obligatoire Introduction à l’éthique qui exigeront tous les deux des ressources 

supplémentaires. Il m’apparait donc impératif d’ouvrir dès que possible un concours en 

vue de recruter une personne dans le domaine de l’éthique appliquée.  

 

 

3.2 Poste en philosophie de l’éducation / spécialisation en philosophie pour les enfants 

 

Dans l’optique de maintenir les équilibres de nos programmes et de soutenir les secteurs 

en émergence, je souhaiterais que nous engagions une réflexion collective quant à l’avenir 

pour la philosophie pour les enfants à la Faculté et, plus largement, que nous considérions 

la possibilité d’ouvrir un poste en philosophie de l’éducation. La philosophie pour les 

enfants constitue un pôle d’expertise unique au Québec et même à l’international. Mais si 

l’on souhaite que la philosophie pour les enfants soit aussi un domaine de recherche de 

pointe (et qu’il suscite des mémoires et des thèses), il faudra envisager l’ouverture d’un 

poste de professeur ou de professeure.  

 

L’ouverture d’un poste en philosophie de l’éducation avec une compétence en philosophie 

pour les enfants a déjà été évoqué par le doyen actuel. L’arrivée prochaine de Mathieu 

Gagnon à la Faculté de l’éducation constitue une conjoncture intéressante pour la Faculté 

de philosophie qui sera appelée, plus tôt que tard, à se positionner afin de ne pas perdre son 

statut dans le domaine de la philosophie pour les enfants. Cette conjoncture pourrait aussi 

être l’occasion d’établir un pôle dynamique de recherche et d’enseignement dans le 

domaine de la philosophie de l’éducation à l’Université Laval.  
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3.3 Poste en philosophie continentale  

 

Des besoins spécifiques se font aussi sentir depuis plusieurs années en matière 

d’encadrement au niveau de la maitrise et du doctorat dans le domaine de la philosophie 

allemande et de la philosophie française. Force est de constater qu’un déséquilibre s’est 

peu à peu installé au niveau de la direction de mémoires et de thèses parmi les membres du 

corps professoral. Afin de nous assurer que les collègues œuvrant dans ce champ de la 

philosophie soient en mesure d’encadrer les étudiantes et les étudiants aux cycles 

supérieurs et que la Faculté puisse maintenir l’offre actuelle d’enseignements dans ce 

domaine (principalement en philosophie allemande), je pense qu’il faut considérer 

l’ouverture d’un poste en philosophie continentale durant les quatre prochaines années.  

 

 

3.4 Poste en philosophie médiévale 

 

Enfin, il sera important de se pencher sur l’opportunité d’ouvrir un poste dans le domaine 

de la philosophie médiévale à la suite de la démission de Violeta Cervera Novo l’an dernier. 

En plus de ses liens étroits de collaboration avec l’Institut d’études anciennes et 

médiévales, la Faculté de philosophie s’est longtemps distinguée sur le plan national et 

international par son rôle de chef-de-file en la matière. Je souhaiterais connaitre l’avis de 

l’assemblée des professeures et des professeurs sur l’opportunité d’un tel poste en regard, 

notamment, des besoins de la Faculté en matière d’enseignement, de recherche et 

d’encadrement aux cycles supérieurs, ainsi que des équilibres historiques et thématiques 

dans nos programmes.  

 

 

4. RAYONNEMENT 
 

Afin de conserver la place enviable qu’occupe présentement la Faculté dans l’écosystème 

de la philosophie au Québec, il est primordial de mettre en œuvre des mesures concrètes 

ces prochaines années qui viendront renforcer l’attractivité de nos programmes et améliorer 

nos efforts au niveau du recrutement étudiant à tous les cycles.  

 

Dans les trois sections précédentes, j’ai proposé différentes façons de soutenir, de valoriser 

et de rendre plus visible le travail d’enseignement et de recherche réalisé par les membres 

du corps professoral et par les personnes étudiantes de la Faculté. Le rayonnement de la 

Faculté exige en effet qu’un ensemble de conditions soient réunies afin que toutes et tous 

puissent y contribuer pleinement. Plusieurs d’entre elles sont déjà implantées, mais d’autres 

appellent à un travail supplémentaire en vue d’accroitre le potentiel de rayonnement de la 

Faculté et sa notoriété au niveau provincial, national et international.  

 

Voici quelques mesures que j’entends privilégier dans un éventuel premier mandat au 

niveau de la recherche et de l’enseignement pour favoriser le rayonnement de la Faculté de 

philosophie.  
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- Veiller au renouvellement du corps professoral afin de maintenir les effectifs 

nécessaires et assurer notre mission d’enseignement à tous les cycles, notamment 

dans certains secteurs où des besoins spécifiques ont été identifiés; 

 

- Former un comité de réflexion afin d’élaborer une stratégie de communication, de 

diffusion et de promotion efficace pour l’ensemble de nos programmes d’études et 

mener une grande campagne publicitaire afin de mettre en lumière la richesse et la 

diversité de nos programmes à tous les cycles d’études; 

 

- Soutenir et accompagner l’organisation d’événements scientifiques par l’entremise 

d’un professionnel ou d’une professionnelle de recherche et poursuivre le 

développement de partenariats privilégiés avec d’autres universités au Québec, au 

Canada et à l’international; 

 
- Demeurer à l’affut de nouvelles possibilités de développement en matière d’entités 

structurantes pour la Faculté comme par exemple les chaires de recherche (tant du 

point de vue des chaires de recherche du Canada que des chaires privées); 

 

- Promouvoir l’accueil de chercheuses et de chercheurs de l’international à la Faculté 

pour de courts séjours mais aussi d’étudiantes et d’étudiants aux cycles supérieurs 

venant de l’étranger; 

 

- Mettre en place une nouvelle stratégie de communication dans le but de diffuser le 

plus largement possible les réalisations scientifiques de l’ensemble des membres 

du corps professoral en matière de recherche et afin de mettre en valeur les réussites 

de nos étudiantes et de nos étudiants; 

 
- Développer la formation de l’apprenant à vie dans le cadre de la formation continue 

selon différentes modalités (à distance et en présence) à l’Université et dans 

d’autres milieux (éducation, entreprise, etc.); 

 
- Organiser des « conférences-midi » pour présenter les projets de recherche en cours 

par les membres du corps professoral auprès de la communauté étudiante (et plus 

largement lavalloise) et favoriser la relève étudiante en recherche; 

 
- Organiser un « Sommet en philosophie pour les enfants » à l’Université Laval, un 

domaine d’études et de recherche pour lequel nous avons développé une expertise 

unique au monde; 

 
- Accroitre la présence de la Faculté dans les débats touchant les grands enjeux de 

société (ex. changements climatiques, préservation de la biodiversité, démocratie, 

intelligence artificielle, etc.) et favoriser l’importance de la philosophie dans 

l’espace public. 
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5. GESTION ET PHILANTHROPIE  
 

La Faculté de philosophie peut compter sur une solide équipe au niveau administratif. En 

plus de deux agentes de secrétariat (Lucie Fournier et Hélène Rivière), deux agentes 

d’études (Johanne Langevin & Noemí Villagómez-Gallegos) et d’une conseillère aux 

études (Suzanne Boutin), les étudiantes et les étudiants de la Faculté ont accès aux conseils 

et aux services d’une intervenante de proximité (Hélène Lévesque), d’un bibliothécaire-

conseil (Richard Dufour) et d’un nouveau conseiller en emploi (Jean Poirier). Quant aux 

membres du corps professoral, ils peuvent aussi compter sur le travail d’une technicienne 

en administration (Maude Lapointe) et sur notre directrice exécutive (Catherine Ratté), qui 

depuis son arrivée à la Faculté, a permis d’accroitre la synergie entre l’ensemble des 

membres du personnel administratif.  

 

Dans la foulée du continuum de la gestion des études, le rôle des membres du personnel 

administratif a été repensé et redéfini. Le rôle de directrice exécutive sera encore plus 

important afin de veiller à la bonne marche des opérations dans un contexte où la Faculté 

devra se préparer à d’éventuels départs à la retraite dans les quatre prochaines années. Le 

renouvellement du personnel administratif posera en effet de nombreux défis logistiques à 

la Faculté et il faudra faire preuve de leadership et de prévoyance afin de maintenir les 

niveaux de service offerts à la communauté étudiante et enseignante de la Faculté.  

 

Tel qu’indiqué plus haut, parmi les mesures visant à bonifier le soutien administratif, 

j’aimerais que l’on réfléchisse à l’embauche d’une professionnelle ou d’un professionnel 

de recherche pouvant appuyer et accompagner les membres du corps professoral dans la 

préparation et la rédaction de demandes de subvention ainsi que sur le plan logistique et en 

matière de communication lors de l’organisation d’événements scientifiques. En 

collaboration avec notre chargée de communications (Kathleen Chaussy), je souhaiterais 

aussi que l’on repense nos stratégies de communication en arrimant la spécificité de nos 

programmes d’études et de formation à nos populations étudiantes aujourd’hui moins 

homogènes afin d’augmenter notre impact sur le campus et hors des murs de l’Université 

(ex. en matière de formation continue).  

 

Grâce à l’enveloppe du PARES, je tiens à maintenir et à consolider les récentes ressources 

facultaires au niveau des communications et de la philanthropie dont le travail contribue à 

maints égards à la réussite des études (tous cycles confondus), au rayonnement et à la 

vitalité de la Faculté de philosophie. Pendant longtemps, la culture de la philanthropie était 

relativement étrangère à l’ADN à la Faculté. Néanmoins, c’est grâce à de généreux dons 

philanthropiques que la Chaire La philosophie dans le monde actuel a pu être créée. En 

retour, les retombées de cette Chaire rendent possible des mesures de soutien dont 

bénéficient chaque année plusieurs personnes étudiantes à la Faculté. Avec notre 

responsable de la philanthropie (Nadja Rioux), je voudrais établir une planification 

stratégique couvrant les 4 prochaines années afin de poursuivre les initiatives mises en 

place par le doyen actuel : identifier de nouveaux donateurs potentiels et renforcer le lien 

avec la Fondation de l’Université Laval et les diplômées et les diplômés de la Faculté de 

philosophie. 
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Dans le cadre des fonctions que j’ai occupées à la Faculté de philosophie, j’ai entretenu 

d’excellentes relations avec les membres du personnel administratif de la Faculté. J’ai 

toujours pu compter sur le dévouement, le soutien, le dynamisme et le professionnalisme 

des membres du personnel administratif. La perspective de travailler de façon plus étroite 

et dans la bonne humeur à la gestion des affaires quotidiennes de la Faculté avec toutes ces 

personnes constitue sans aucun doute l’une des motivations qui m’animent à occuper le 

poste de doyen au sein de la Faculté de philosophie. Je tiens donc à maintenir et à renforcer 

le climat de confiance, de respect et de convivialité au sein du personnel administratif.  

 

 

6. CONCLUSION : MA VISION DE LA FONCTION DE DOYEN 

 

Depuis mon embauche comme professeur en 2013, j’ai occupé plusieurs fonctions 

administratives à la Faculté de philosophie, dont celles de directeur des programmes de 1er 

cycle, de responsable facultaire des études et de responsable de la recherche (par intérim). 

L’an dernier, j’ai aussi porté le projet de révision de la structure de notre baccalauréat 

spécialisée dans la foulée de l’évaluation périodique des programmes. Au niveau 

universitaire, j’ai siégé au Conseil universitaire en plus d’occuper les fonctions de délégué 

syndical et de délégué suppléant. Depuis 2020, je suis titulaire de la Chaire de recherche 

du Canada (niveau 2) en humanités médicales et histoire de la pensée biologique. Ces 

différentes fonctions m’ont permis d’acquérir une excellente connaissance – à tous les 

niveaux – du milieu universitaire lavallois ainsi qu’une expérience pertinente en matière 

de gestion dans le domaine des études et de la recherche. Après avoir passé plus de dix ans 

à l’Université Laval, où je suis désormais professeur titulaire, j’ai l’envie de mettre mon 

leadership et mon énergie au service du corps professoral et de la communauté étudiante 

de la Faculté de philosophie.  

 

Malgré des responsabilités communes et des tâches transversales, le rôle de doyen ou de 

doyenne à l’Université Laval varie grandement en fonction des Facultés. Dans une unité 

d’enseignement et de recherche non-départementalisée de petite taille comme la nôtre, la 

personne occupant ce poste est appelée à participer aux réunions statutaires comme les 

doyennes et doyens des autres unités sur le campus en plus de veiller au bon 

fonctionnement des opérations sur le terrain et de participer à des activités de représentation 

lors d’événements importants. Je conçois cependant la fonction de doyen dans une optique 

plus large que la seule fonction administrative ou de représentation.  

 

Tout en accompagnant les initiatives des collègues, je souhaite aussi contribuer à enrichir 

le développement de notre Faculté en impulsant de nouveaux recrutements qui la feront 

grandir et par des actions qui feront rayonner plus largement ses forces et son caractère 

unique au niveau national et international. Enfin, j’entends favoriser un climat de travail 

qui soit respectueux, collégial et inclusif. Du point de vue de la collégialité, je prévois 

d’ailleurs de rehausser le nombre de réunions de l’Unité et de l’Assemblée afin 

d’encourager la discussion et les échanges entre les collègues. 
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Un mot en terminant à propos des étudiantes et des étudiants de la Faculté, qui sont au cœur 

de nos missions d’enseignement et de recherche. La pandémie que nous avons vécue a eu 

entre autres pour effet négatif d’éloigner la population étudiante de la Faculté et du campus. 

Depuis quelques temps, j’observe cependant un retour progressif des étudiantes et des 

étudiants qui occupent désormais les nouveaux espaces de travail du FAS qui ont été créés 

(ou rénovés) à leur attention. Je souhaite faire en sorte que leur présence à la Faculté 

s’accentue ces prochaines années et que les personnes étudiantes se sentent toujours les 

bienvenues. Plusieurs des mesures proposées dans ce plan visent à les soutenir et à les 

accompagner dans leur programme de formation et de recherche. Je tiens à les assurer de 

mon écoute, de mon ouverture et de ma ferme intention de poursuivre de façon régulière 

les rencontres entre le doyen et les représentantes et les représentants des associations 

étudiantes du 1er cycle et des cycles supérieurs.  

 

Je me réjouis de pouvoir échanger prochainement au sujet des différentes propositions 

présentées dans ce plan d’action afin de le bonifier lors des rencontres qui se tiendront dans 

le cadre de l’élection d’une nouvelle personne au poste de doyenne ou de doyen de de la 

Faculté de philosophie.  
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